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                                                                               Le 15 mars 2010 

             NAO 2010 : LES ULTIMES DECISIONS ET L’AVENIR

NOS DEMANDES INITIALES :

Elles ont été nombreuses, tant sur les salaires, le pouvoir d’achat, sur l’organisation du travail et les congés, ainsi que diverses revendications sur les prêts au personnel, l’augmentation du

chèque déjeuner et le recensement des souhaits du personnel pour le rapprochement domicile/travail.

LA SEANCE CONCLUSIVE :

Lors de la réunion de négociation précédente la direction avait accepté l’extension des congés statutaires pour évènements familiaux aux pacsés et aux concubin(e)s mais à la condition expresse de la signature d’un protocole d’accord.

SUD a vigoureusement dénoncé ce genre de méthode « au chantage » en contradiction totale avec un dialogue social constructif dans l’intérêt du personnel. Au final et vu le « tollé » des organisations syndicales présentes CGC, SU et SUD,  la direction a retiré sa condition et a accepté de l’inclure dans un protocole de désaccord, avec application unilatérale.

L’ANALYSE DE SUD :

Quatre réunions pour pas grand chose en faveur des salariés de la CEA. Une fois de plus au nom du « sacro-saint » coefficient d’exploitation, rien pour le personnel en monnaie sonnante et trébuchante pour 2010, la déclinaison des augmentations nationales devant suffire ! et 2 centimes d’euros sur le chèque déjeuner. 

Deux bémols :

1°  la direction a enfin formalisé par écrit la demande de SUD de réaliser un recensement des souhaits de rapprochement des salarié(e)s domicile /travail pour favoriser la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale.

2°  c’est évidemment l’obtention pour les concubin(e)s et les pacsés de bénéficier comme les salariés mariés des congés statutaires familiaux (articles 60 et 62 du statut).

ET MAINTENANT …. :

Du 16 au 23 mars vous allez élire vos représentants au Comité d’Entreprise et vos délégués du personnel. Les enjeux sont primordiaux pour l’avenir de toutes et tous. D’autres négociations nous attendent. En finir avec la souffrance au travail, avoir des horaires de travail respectueux de la vie privée, un nouveau socle social à conquérir notamment pour les jeunes, des acquis à défendre, sans compter les conséquences de la fusion BPCE et une fusion programmée du grand-est. Ce sont les thèmes auxquels SUD s’attelle, d'ores et déjà, avec conviction et détermination.

En portant vos suffrages sur les candidat(e)s SUD, vous avez l’assurance de voter pour une organisation syndicale proche du terrain, tenace, déterminée et sans compromission et dont le seul but est la défense des intérêts des salarié(e)s.

Le bureau SUD :

Jeean Feuz, Martine Heil, Bernard Meyer,

Elisabeth Schwob, Raoul Seiler, Philippe Spindler

Et toute l’équipe SUD.

